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Intitulé de 
l’action 

FRANÇAIS LANGUE ETRANGERE (F. L. E.) 

Objectifs 
La formation doit permettre au salarié de développer un niveau de compétences linguistiques 
à l’oral et à l’écrit nécessaire à une sécurisation de son parcours professionnel ainsi que son 
autonomie et sa stabilité, et éventuellement de se préparer à la certification DELF. 

Contenu 

La formation se déroule en 2 temps : 
 

1) Evaluation pré-formative, étape essentielle du processus, qui a pour objet d’identifier les 
compétences linguistiques sur lesquelles une remédiation s’impose (en compréhensions orale 
et écrite, en expressions orale et écrite) et le niveau de maîtrise de la langue française du 
salarié (A1, A2, B1…). 
 

2) Parcours de formation compétences de base : ce parcours est individualisé. Il est construit 
selon les préconisations portant sur les compétences linguistiques que le candidat n’a pas 
validées lors de l’évaluation pré-formative en lien avec les écarts constatés. Il est aussi élaboré 
selon les besoins et les objectifs personnels et professionnels du salarié. 
 

Les compétences linguistiques du FLE comprennent :   
- La compréhension de l’oral : comprendre des énoncés simples et/ou complexes, des 
informations simples/complexes et répétitives, des annonces publiques, des indications 
simples et/ou complexes, des instructions simples et/ou complexes, des informations 
chiffrées… ; 
- La compréhension des écrits : lire des consignes simples et/ou complexes, des formulaires, 
des textes courts, longs, simples et/ou complexes (lettres, documents, menus, horaires…) ; 
- La production écrite : produire des écrits courts, longs, simples et/ou complexes 
• décrire un évènement, une expérience professionnelle ; 
• rédiger pour proposer, demander, informer… 
- La production orale : parler et participer à une discussion, se présenter, se repérer dans 
l’espace et le temps, raconter un événement, formuler d’une demande. 

Méthodes  
- Tests de positionnement à partir de l’analyse des projets personnels et/ou professionnels du 
salarié (méthode Palier) ; 
- Exercices en lien avec l’environnement professionnel et/ou du projet de la personne. 

Publics 
concernés et 

pré-requis 

- Demandeur d’emploi et salarié ; 
- Comprendre a minima oralement la langue française. 

Déroulement La formation se déroulera entièrement en présentiel, en entrées/sorties permanentes. 

Accessibilité  
Les locaux au rez-de-chaussée sont réservés aux personnes en situation de handicap. 
Possibilité de rencontre avec le référent handicap de Partenaire pour un 
accompagnement/éventuelles adaptations. 

Durée de la 
formation 

120 heures renouvelables, rythme à définir. 

Modalités 
d’évaluation 

- Questionnaires de satisfaction à chaud à l’issue de la formation et à froid pour mesurer 
l’impact de la formation ; 
- Attestation de formation avec les acquis de la formation. 

Intervenants Les formateurs sont des professionnels confirmés et choisis pour leurs connaissances du 
thème de la formation, leurs capacités d'adaptation et leur sens de la pédagogie. 

Coût 25 € de l’heure stagiaire en inter. Pour les formations en intra ou personnalisées (1 à 3 
personnes), nous consulter. 

Contact Philippe Dieulot, Responsable du Département Entreprise et Référent Qualité de Partenaire 
Insertion Formation ( : 06.51.47.39.51). 


